
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 12 janvier  2015 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 17 
 
Date de la convocation    6 janvier 2015 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  23Janvier 2015 
L’an deux mil quinze le     12 JANVIER  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia ,  CURIEN Véronique,  FONTAINE Béatrice , MOREVE Nathalie PUGLIA Catherine,. 
ROUSSEL Karine  SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, Fabien 
MULTON SABOURIN Jacques, TABUTAUD François, ROUGET Vincent   
 
Absente  excusée:, BRARD Béatrice 
 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 

 

 

2015/1 

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE 

L’AGENCE POSTALE 

 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil que la Commune a conclu une 

convention avec la poste en date du 1er juin 2010 concernant l’organisation de l’agence postale 
communale. 

 
Par courrier du 12 décembre 2014, la poste  nous informe qu’elle 

souhaite mettre en place un nouveau service permettant au public d’accéder par une borne tactile 
connectée à internet, à des informations relatives à ses produits et services. 

 
Madame le Maire donne lecture aux élus du projet d’avenant. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à 

signer l’avenant à la convention avec la poste concernant l’organisation de l’agence postale, mais 
précise que 2 points seront rayés sur l’avenant, à savoir : 

 
- Concernant l’article 2 de l’avenant qui modifie l’article 4 de la 

convention le conseil municipal n’autorise pas la poste à faire figurer 
le logo de la Mairie ainsi que celui de l’office du tourisme et refuse 
l’accès au site de la Mairie et de l’office de Tourisme. 

- Concernant l’article 3 de l’avenant qui modifie l’article 7 et non pas 
l’article 6 de la convention, le Conseil Municipal se dégage de toute 
responsabilité en cas de dommages ou accidents qui pourraient 
survenir aux matériels et équipements mis à disposition. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 23janvier 2015 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


